
 

 

COMMUNICATION AUX AUTORITES MEDICALES ET POLITIQUES SUISSES 

 

L’augmentation des maladies vectorielles en Suisse pose des défis médicaux immenses pour le système 
de santé suisse. En particulier, dans le domaine de la maladie de Lyme (Borrelia) et de ses co-infections 
associées, Babesia et Bartonella (les « 3B »), l’on observe un décalage inquiétant entre les connaissances 
scientifiques actuelles, essentiellement nord-américaines, et les moyens diagnostiques et thérapeutiques 
proposés en Suisse. Cette situation engendre des incertitudes diagnostiques, une durée de maladie 
prolongée, des invalidités, des décès et un fardeau important pour notre économie depuis près de 30 ans.  

 

Compte tenu : 

• de l’augmentation significative de la prévalence des maladies vectorielles / zoonoses, dont Lyme 
(Borrelia) et ses co-infections (Babesia / Bartonella), 

• de l’obsolescence des protocoles actuels de diagnostic et de prise en charge de ces 3 infections et du 
manque flagrant de formation du corps médical, 

• de la prévalence (14%) et de l’incidence (1%) de Borrelia au sein de la population européenne, dont la 
majorité n’est ni diagnostiquée, ni traitée malgré des symptômes chroniques invalidants, entraînant 
errances médicales et coûts pharaoniques pour notre système de santé, 

 
 
➢ Nous appelons la Suisse à investir urgemment dans le diagnostic direct des infections 

vectorielles (plus spécifiquement des 3B, c’est-à-dire Borrelia, Babesia et Bartonella) afin d’être en 
mesure de fournir des diagnostics étiologiques précis aux trop nombreux patients atteints de 
syndromes chroniques comme “la maladie de Lyme chronique”, les maladies inflammatoires et auto-
immunes inexpliquées, ou encore les syndromes immuno-psychiatriques de type PANS/BGE (Basal 
Ganglia Encephalitis), 

➢ Nous appelons le Conseil Fédéral et l’OFSP à rapidement mettre en place des protocoles de recherche 
afin de déterminer quels sont les meilleurs traitements antimicrobiens des 3B ainsi que leur durée 
optimale, 

➢ Nous appelons le Centre national de référence pour les maladies transmises par les tiques (CNRT) et 
la société suisse d’infectiologie à reconnaître, comme le CDC depuis octobre 2025, les IACCI 
(Infection Associated Chronic Conditions & Illnesses) liées à Borrelia,  

➢ Nous encourageons les conseillers d’État à la Santé ainsi que leurs médecins cantonaux à tout mettre 
en œuvre pour favoriser le diagnostic et le traitement des patients atteints des 3B dans leur 
canton. 
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